Il est généralement reconnu que les cours de conditionnement physique ont une incidence positive sur le maintien et l’amélioration pour certain de la vigueur cardiovasculaire, du ralentissement du vieillissement cellulaire, de l’amélioration de la capacité (endurance et résistance en considération de l’âge) musculaire, etc.  Les activités physiques permettent et améliorent la condition holistique de l’aîné faisant ainsi qu’il continue ses activités normales et préserve son autonomie au delà de ce que l’on peut constater chez les aînés qui ne font pas d’activités physiques.  Les cours de conditionnement physique organisés, structurés par un organisme ont une incidence positive sur la socialisation (sauvegarde l’intégrité mentale et diminue la dépression chez les aînés).   Les cours d’activités physiques structurés permettent de changer le paradigme social et individuel de l’aîné faisant ainsi qu’il devienne un acteur actif de la continuité de son développement physique, mental, émotionnel et spirituel. 

L’aîné qui suit un régime de conditionnement physique structuré demeure actif plus longtemps au plan familial,  social et économique.  Pour plusieurs, les aînés qui suivent un régime de conditionnement physique structuré s’impliquent et font du bénévolat auprès de leurs proches ou des organismes de leur choix.  L’autonomie des aînés est essentiel dans la réduction des coûts des soins de santé des aînés, c’est une réduction des coûts s’ils (aînés) entrent plus tard que tôt dans les foyers de soins. Par ailleurs, c’est une plus value (qui n’a pas été mesuré) de l’implication bénévole des aînés.

